
Compte Rendu 

Commission Extra-municipale Santé Solidarité 

Jeudi 30 novembre 2023 à 19h 

Salle des mariages, Mairie de Saint Chef 

 

Présents : Gaëlle LEROY, Nolwenn GALLERN, Solange PETIT, Maryse 

GEHANT, Alexandre DROGOZ, Nicole BAILLAUD, Thomas 

MOULENES, Joelle GROS, Patrick GUYON, Sophie MARTIN, 

Anthony BUCCHIONI, Marie Thérèse REGARD, Arlette MANDRON, 

Nathan ENAY, Sarah DALATI. 

Absents excusés : Caroline VIAL, Claire FIVEL, Catherine ARNAUD, 

Jean-Claude BAILLAUD. 

 Monsieur le Président Thomas MOULENES remercie toutes les 

personnes présentes et cite les absents excusés ; et propose un tour 

de table . 

 Compte tenu de la présence de nouveaux membres et de la distance 

des commissions préalables, Thomas propose un rappel de la charte des 

CEM. 

1. Brève présentation d’une CEM et résumé de la charte de 

fonctionnement + Résumé des commissions précédentes. 

A)L’article L2143-2 du code général des collectivités territoriales 

permet la création de commission extra-municipales, composées à la 

fois d’élus et de personnes n’appartenant pas au conseil municipal. La 

mise en place de ces commissions s’inscrit dans l’action politique de la 

commune de St Chef en matière de démocratie participative et 

d’information des habitants. 

Les CEM sont des organes consultatifs qui ont pour objectif d’associer 

les citoyens à la réflexion sur les grands thèmes de la vie communale. 

Elles sont liées aux compétences attribuées aux adjoints. 



La recherche de l’intérêt général doit guider leurs différentes 

réflexions et propositions. Elles peuvent élaborer des projets qui 

pourront être soumis au conseil municipal ; elles peuvent émettre des 

avis sur des questions ou des dossiers concernant la vie de la commune. 

Elles sont présidées par un membre du conseil municipal désigné par le 

Maire. 

Les comptes rendus sont transmis aux membres du conseil municipal. 

B)Dans nos commissions, nous avons échangé sur : (liste non-

exhaustive) 

Le projet de Pôle Médical regroupant sur un même site médecins et 

paramédicaux, pour répondre au besoin de proximité médicale. 

Les liens naissants avec l’association « A la Croisée des Chemins » 

La recherche active de médecins 

Le suivi des travaux de rénovation de l’ancien IME, ses accès, ses 

parkings 

Les liens avec les professionnels de santé intéressés par le pôle 

médical, leurs attentes notamment en termes de surfaces nécessaires, 

de configuration des locaux. 

Nous avons proposé puis réalisé une visite du site de l’IME avec les 

membres de la commission qui étaient intéressés 

L’éventualité de la création d’une CPTS (communauté professionnelle 

de territoire de santé) 

L’hypothèse d’installer la téléconsultation dans l’attente de l’arrivée 

de médecins. 

Des projets d’actions avec le collège, avec le département, des 

conférences, des interventions, des actions de prévention. 

 



2. Etat des lieux des actions menées sur la Santé/Solidarité à 

Saint Chef depuis 2020. 

-Le Pôle Médical regroupe à ce jour : 

–  Deux Médecins , un cabinet infirmier, deux ostéopathes, une 

neuropsychologue, une naturopathe,   et l'association « A La 

Croisée des Chemins. » 

–   Les trois orthophonistes sont installées en dehors du site : 

immeuble FREDERIC DARD . 

–   Il reste un espace cabinet médical disponible. 

–  Par ailleurs, sur le site existe aussi depuis la rentrée de 

septembre une petite école privée. 

Nous rappelons que la municipalité a énormément travaillé à la venue 

de médecins sur la commune. 

-La Télémédecine a été mise en place. C’était une innovation à l’échelle 

de la Région. Elle a été peu utilisée car c’est une solution encore peu 

connue, dont nous n’avons pas l’habitude. Il aurait fallu du temps pour 

que les gens s’y habituent…et par chance les médecins sont arrivés. 

-Des projets ont été menés avec le collège : des spectacles sur le 

danger des écrans, et sur le consentement ou comment faire face au 

harcèlement. 

-le forum des aidants s’est tenu avec la conférence d’une psychologue 

et la présence de 10 associations ou collectivités qui ont présenté leurs 

actions d’aide aux aidants. 

-le Téléthon a été organisé chaque année par les commissions santé et 

vie associative jeunesse. 

-Une randonnée pour le Défi d’Armand a permis à Armand Thoinet de 

sensibiliser sur sa maladie, la sclérose en plaques. 



-Un atelier 1er secours a été mené par les pompiers et JSP pour 12 

personnes inscrites, qui ont pu apprendre les gestes d’urgence et 

l’utilisation d’un défibrillateur. Cette action sera reconduite. 

-Notez qu’il existe une commission accessibilité qui œuvre à différents 

travaux sur la commune. Elle peut être interpellée sur des 

problématiques liées au handicap. 

 

3. Informations, échanges sur ce qui est passé, présent et à 

venir ; propositions de projets à mener. 

 

Patrick GUYON présente les travaux réalisés par la commission 

accessibilité, avec 25 000€ à 30 000€ dépensés par an. 

Echange sur le manque d’un défibrillateur sur le site du Pôle Médical,  

Nicole BAILLAUD annonce que la Mairie procède actuellement à un 

inventaire des lieux où l’on prévoit d’en installer (Maisons des 

Associations, carrefour des Môles, …) 

Maryse GEHANT propose que nous organisions une action dans le 

cadre d’Octobre Rose (sensibilisation sur le cancer du sein) : installer 

des parapluies (et autres décorations) roses sur la commune pendant 

le prochain mois d’Octobre, vendre les parapluies pour collecter de 

l’argent à destination des associations œuvrant pour la recherche et la 

sensibilisation sur le cancer du sein. Plusieurs membre de la 

Commission sont intéressés par cette action. 

Nolwenn GALLERN évoque son lien avec une association de prévention 

des difficultés liées au langage oral, APO 38 (association de prévention 

en orthophonie), qui intervient auprès des parents, en crèche ou 

maternelle ; et qui aide les familles à « faire pousser » le langage, à 

adopter une posture pour mieux développer le langage. 



Nicole BAILLAUD annonce que la Randonnée organisée par la 

Commission Santé le sera, cette année, en lien avec Envol Isère 

Autisme. 

Gaëlle LEROY (psychologue) nous parle de son projet de monter, avec 

un collègue neuropsychologue,  un IMP. Elle est très intéressée par le 

bâtiment en « U » de l’ancien IME. Le projet est déjà dans les mains 

de l’ARS : 

Ce serait un accueil en journée, de jeunes de 12 à 18 ans, qui sont dans 

un « entre-deux » (c’est-à-dire trop qualifiés pour avoir une place en 

IME, mais pas assez pour être adaptés en classe ordinaire). 

Jean-Philippe GUILLAUD fait un point sur l’arrivée des médecins sur 

Saint Chef, professionnels qui sont « au centre » du médical sur la 

commune. Les professionnels de santé de Saint Chef ont pour projet 

de créer une CPTS (communauté professionnelle de territoire de 

santé), ou d’intégrer d’abord une CPTS en proximité qui fonctionne 

bien. 

Cela permet de structurer les soins de proximité sur le territoire. Les 

projets seraient axés sur la prévention, le dépistage, l’accès aux soins. 

Il se crée une véritable dynamique entre professionnels de santé sur 

Saint Chef, et c’est une bonne nouvelle pour tout le monde. 

Les sujets étant épuisés, Le Président clôture la séance , et Mr le 

Maire propose un verre de l'amitié au CASK HOUSE . 

Bonne fin d'année à tous. 

 

Une prochaine réunion de la Commission Extra-Municipale Santé 

Solidarité est prévue entre Mars et Avril 2024. 

 


